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Lundi 11 Mars  2024 

 

 

L’intelligence artificielle dans le secteur financier : Un outil décisionnel et 

prédictif 

Dans une démarche ambitieuse visant à moderniser le secteur financier, le département de 

Laâziz Faïd s’engage résolument vers l’avenir en mettant l’accent sur le renforcement du 

paiement électronique. Cette initiative s’inscrit dans une vision stratégique visant à offrir une 

expérience financière plus fluide aux citoyens. 

Des experts du secteur financier soutiennent cette démarche, soulignant les avantages 

significatifs que l’intelligence artificielle (IA) peut apporter à la modernisation des services 

financiers au vu des enjeux liés à la transformation numérique. L’introduction de l’IA dans le 

secteur financier peut ainsi représenter une avancée majeure pour plusieurs raisons. Elle 

permettra d’automatiser de nombreuses tâches administratives, réduisant ainsi les délais de 

traitement et améliorant l’efficacité opérationnelle des institutions financières. 

De plus, l’IA peut jouer un rôle crucial dans l’analyse des données financières, offrant ainsi 

une meilleure compréhension des tendances économiques et des comportements des 

consommateurs. Ce qui permettra de mettre en place des politiques plus adaptées aux besoins 

changeants de l’économie.  

L’intégration de l’IA dans les systèmes de paiement électronique pourrait, dans ce sens, 

accroître la sécurité des transactions, détecter plus efficacement les fraudes et offrir des 

services plus personnalisés aux utilisateurs. Ces avancées contribueraient non seulement à la 

modernisation du secteur financier, mais renforceraient également la confiance des citoyens 

dans l’utilisation des technologies financières. 

https://www.horizons.dz/?p=94001
https://www.horizons.dz/?p=94001
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Le professeur Nazim Sini, enseignant agrégé en économie et fondateur de la plateforme de 

crowdfunding, exprime son soutien à cette initiative d’introduire l’IA dans le secteur 

financier. Il affirme que cette démarche «peut non seulement optimiser les processus 

existants, mais également ouvrir la voie à de nouvelles innovations et opportunités». 

Selon le Pr Sini, l’«IA est une technologie puissante dotée d’une capacité de calcul 

algorithmique phénoménale, susceptible de transformer de manière significative l’ensemble 

des secteurs économiques, en particulier le secteur financier». Il souligne l’importance de 

comprendre que l’«IA est un outil décisionnel et prédictif qui peut analyser des milliards de 

données, offrant ainsi une aide précieuse pour la prise de décision dans des domaines tels que 

la banque, les marchés boursiers, les assurances…». 

Les trois étapes-clés de l’intégration de l’IA 

Il fait, cependant, remarquer que «malgré le potentiel énorme de l’IA, son utilisation n’est pas 

encore démocratisée en Algérie et ailleurs». Il insiste, dès lors, sur «la nécessité d’une 

appropriation de cette technologie», soulignant que «la formation des générations futures est 

cruciale pour maîtriser l’IA dans la vie quotidienne et les domaines professionnels». 

Le professeur préconise trois étapes-clés pour maximiser les avantages de l’IA dans le secteur 

financier national. Tout d’abord, dit-il, «la vulgarisation de cette technologie, suivie de 

l’illustration pratique de son utilisation dans divers secteurs». Enfin, il souligne «l’importance 

cruciale d’établir un cadre réglementaire solide pour encadrer l’utilisation de l’IA». Il attire, 

dans ce sens, l’attention sur «le vide juridique actuel qui existe dans de nombreux pays», 

rappelant, dans ce sillage, «les efforts de l’Europe pour réglementer l’IA en raison de son 

potentiel immense et de ses dangers potentiels si elle n’est pas encadrée». 

Sini insiste sur «la nécessité de légiférer pour définir les responsabilités dans l’utilisation de 

l’IA, afin d’éviter tout détournement de cette technologie». Il estime, par ailleurs, que 

«l’adoption de l’IA dans le secteur financier est cruciale pour booster la croissance 

économique de l’Algérie, d’où l’importance d’un effort collectif pour sensibiliser les acteurs 

de ce secteur et les inciter à s’approprier cette technologie révolutionnaire», soulignant que 

«c’est un élément-clé de la compétitivité économique mondiale». 

Le directeur général de la société d’assurance «Macir Vie», lors d’une journée d’étude 

intitulée «L’intelligence artificielle, moteur de la modernisation du secteur financier algérien» 

organisée par l’Association des diplômés de l’Institut de financement du Maghreb arabe, a 

affirmé que «l’IA permet d’avancer plus rapidement et d’obtenir des informations 

prédictives». Il a souligné que «cette technologie ajoutera 16 billions de dollars à l’économie 

mondiale d’ici à 2030». 

Le directeur général du laboratoire de développement, d’innovation et de numérisation du 

secteur financier «Algérie FinLab» a estimé, pour sa part, que «l’IA permettra, parallèlement 

à la création de cette somme, de réduire les risques professionnels de 30%, ainsi que le coût 

des risques de 30% également». Selon Abdelkader Khennousi, «cela générera des revenus 

supplémentaires pour les institutions financières». 
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Banque d’Algérie : Appel à investir davantage dans les solutions innovantes 

Le gouverneur de la (BA), Salah Eddine Taleb, a appelé les banques et les établissements 

financiers à investir davantage dans le développement de solutions innovantes, afin 

d’améliorer la qualité de leurs services, selon un communiqué de la BA. 

S’adressant aux responsables des banques et établissements financiers (BEF), suite à un 

échange d’expériences et d’idées avec eux, à l’occasion de la réunion trimestrielle qui les a 

réunis, M. Taleb a appelé les BEF à davantage d’investissement dans le développement de 

solutions innovantes, « à même d’augmenter la qualité des services bancaires, faciliter 

l’expérience client et drainer davantage de ressources ». 

La réunion trimestrielle BA/BEF, tenue mercredi dernier, avait pour thème « le 

développement des produits et services bancaires pour une meilleure inclusion financière ». 

  La BA a souligné dans son communiqué qu’elle œuvre « à l’encouragement de l’innovation 

et de la transition numérique de l’économie ainsi qu’à la mise en œuvre de la loi monétaire et 

bancaire, qui a institué l’ancrage légal nécessaire pour soutenir l’essor de la vision 

d’innovation et de développement de solutions adaptées aux besoins des consommateurs des 

services financiers, chacun selon ses spécificités ». 

A cet effet, « la Banque d’Algérie a entamé la démarche d’édification progressive du cadre 

normatif opérationnel en tenant compte des aspects fondamentaux de sécurité et de gestion 

des risques en la matière », explique-t-elle en soulignant qu’elle accompagne les banques de 

la place pour la mise sur le marché d’offres de produits et services innovants, en accordant les 

autorisations nécessaires conformément au règlement n 2020-01 du 15 mars 2020 fixant les 

règles générales en matière de conditions de banque applicables aux opérations de banque. 

La BA a noté, ainsi, dans son communiqué que les banques disposaient d’une gamme de 

produits et services variés adossés à de nouvelles technologies qui favorisent « grandement » 

l’inclusion bancaire, relevant qu’une tendance « très favorable » a été enregistrée au titre des 

volumes des transactions de paiement par carte traitées par le système ATCI, qui enregistrent 

une évolution de 56,5% entre 2022 et 2023. 

Le volume des paiements sur TPE a évolué de 54,6% et les volumes des transactions par 

internet de 100,2% sur la même période, ajoute la même source.    Elle souligne, cependant, 

qu’en termes de niveau, « l’évolution reste insuffisante au regard du potentiel du marché 

algérien et de la nécessité de capter les transactions dans la sphère formelle, dont la majeure 

partie s’effectue en monnaie fiduciaire ». 

 

 

https://www.horizons.dz/?p=94027
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Président de la République: présenter les rapports périodiques de suivi de l'état 

d'avancement de l'opération de numérisation 

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a ordonné, lors de la réunion du 

Conseil des ministres qu'il a présidée, dimanche, de poursuivre la présentation de rapports 

périodiques de suivi de l'état d'avancement de l'opération de numérisation, qui a enregistré 

une progression notable, indique un communiqué du Conseil des ministres. 

"Concernant le rapport d'étape relatif à l'état d'avancement de l'opération de numérisation, le 

président de la République a ordonné au Haut Commissariat à la numérisation de poursuivre 

la présentation de rapports périodiques de suivi de l'état d'avancement de l'opération de 

numérisation, qui a enregistré une progression notable", a précisé le communiqué. 

 

Solutions innovantes: le gouverneur de la BA appelle les banques à investir 

davantage 

Le gouverneur de la Banque d'Algérie (BA), Salah Eddine Taleb, a appelé les banques et les 

établissements financiers à investir davantage dans le développement de solutions innovantes, 

afin d'améliorer la qualité de leurs services, selon un communiqué de la BA. 

S'adressant aux responsables des banques et établissements financiers (BEF), suite à un 

échange d'expériences et d'idées avec eux, à l'occasion de la réunion trimestrielle qui les a 

réunis, M. Taleb a appelé les BEF à davantage d'investissement dans le développement de 

solutions innovantes, "à même d'augmenter la qualité des services bancaires, faciliter 

l'expérience client et drainer davantage de ressources". 

La réunion trimestrielle BA/BEF, tenue mercredi dernier, avait pour thème "le développement 

des produits et services bancaires pour une meilleure inclusion financière". 

La BA a souligné dans son communiqué qu'elle œuvre "à l'encouragement de l'innovation et 

de la transition numérique de l'économie ainsi qu'à la mise en œuvre de la loi monétaire et 

bancaire, qui a institué l'ancrage légal nécessaire pour soutenir l'essor de la vision 

d'innovation et de développement de solutions adaptées aux besoins des consommateurs des 

services financiers, chacun selon ses spécificités". 

A cet effet, "la Banque d'Algérie a entamé la démarche d'édification progressive du cadre 

normatif opérationnel en tenant compte des aspects fondamentaux de sécurité et de gestion 

https://news.radioalgerie.dz/fr/node/41997#:~:text=Le%20pr%C3%A9sident%20de%20la%20R%C3%A9publique,une%20progression%20notable%2C%20indique%20un
https://news.radioalgerie.dz/fr/node/41997#:~:text=Le%20pr%C3%A9sident%20de%20la%20R%C3%A9publique,une%20progression%20notable%2C%20indique%20un
https://www.aps.dz/algerie/168143-communique-du-conseil-des-ministres
https://www.aps.dz/economie/168127-solutions-innovantes-le-gouverneur-de-la-ba-appelle-les-banques-a-investir-davantage#:~:text=ALGER%20%2D%20Le%20gouverneur%20de%20la,un%20communiqu%C3%A9%20de%20la%20BA.
https://www.aps.dz/economie/168127-solutions-innovantes-le-gouverneur-de-la-ba-appelle-les-banques-a-investir-davantage#:~:text=ALGER%20%2D%20Le%20gouverneur%20de%20la,un%20communiqu%C3%A9%20de%20la%20BA.
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des risques en la matière", explique-t-elle en soulignant qu'elle accompagne les banques de la 

place pour la mise sur le marché d'offres de produits et services innovants, en accordant les 

autorisations nécessaires conformément au règlement n 2020-01 du 15 mars 2020 fixant les 

règles générales en matière de conditions de banque applicables aux opérations de banque. 

La BA a noté, ainsi, dans son communiqué que les banques disposaient d'une gamme de 

produits et services variés adossés à de nouvelles technologies qui favorisent "grandement" 

l'inclusion bancaire, relevant qu'une tendance "très favorable" a été enregistrée au titre des 

volumes des transactions de paiement par carte traitées par le système ATCI, qui enregistrent 

une évolution de 56,5% entre 2022 et 2023. 

Le volume des paiements sur TPE a évolué de 54,6% et les volumes des transactions par 

internet de 100,2% sur la même période, ajoute la même source. 

Elle souligne, cependant, qu'en termes de niveau, "l'évolution reste insuffisante au regard du 

potentiel du marché algérien et de la nécessité de capter les transactions dans la sphère 

formelle, dont la majeure partie s'effectue en monnaie fiduciaire". 

 

Elles ont Évoluées de 100,2% selon la Banque d’Algérie : Les transactions par 

internet «explosent» 

«La Banque d’Algérie œuvre à l’encouragement de l’innovation et de la transition numérique 

de l’économie, ainsi qu’à la mise en œuvre de la loi monétaire et bancaire», affirme un 

communiqué de l’institution. 

Cette loi, précise la même source, «a institué l’ancrage légal nécessaire pour soutenir l’essor 

de la vision d’innovation et de développement de solutions adaptées aux besoins des 

consommateurs de services financiers, chacun selon ses spécificités». En effet, cette loi très 

attendue permettra d'aller vers la modernisation du système bancaire pour s'adapter aux 

développements actuels et futurs, notamment dans son volet technologique, en vue d'assurer 

un climat favorable aux opérateurs économiques et mettre à leur disposition des outils 

bancaires modernes.  

Elle constitue un nouveau jalon qui s'ajoute à une série de réformes initiées par l'Algérie, 

d'autant plus que la nouvelle loi comprend des mesures efficaces en matière de facilitation et 

de rapidité des opérations financières.  

Des efforts sont déjà engagés. La banque centrale «a entamé une démarche d’édification 

progressive du cadre normatif opérationnel, en tenant compte des aspects fondamentaux de 

sécurité et de gestion des risques en la matière». La BA assure un accompagnement en faveur 

des banques de la place «pour la mise sur le marché d’offres de produits et services innovants, 

en accordant les autorisations nécessaires, conformément au règlement n°2020-01 du 15 mars 

2020 fixant les règles générales en matière de conditions de banque applicables aux 

opérations de banque».  

https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/elles-ont-evoluees-de-100-2-selon-la-banque-d-algerie-les-transactions-par-internet-explosent-214680
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/elles-ont-evoluees-de-100-2-selon-la-banque-d-algerie-les-transactions-par-internet-explosent-214680
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La banque centrale relève une tendance «très favorable », enregistrée au titre des volumes des 

transactions de paiement par carte, traitées par le système ATCI, qui enregistrent «une 

évolution de 56,5% entre 2022 et 2023».  

Le volume des paiements sur TPE a évolué de 54,6% et les volumes des transactions par 

internet de 100,2% sur la même période. Toutefois, l’évolution, en termes de niveau, explique 

le communiqué, «reste insuffisante au regard du potentiel du marché algérien et de la 

nécessité de capter les transactions dans la sphère formelle, dont la majeure partie s’effectue 

en monnaie fiduciaire».  

Dans cette optique, le gouverneur, M. Taleb, a appelé les banques et établissements financiers 

«à davantage d’investissement dans le développement de solutions innovantes à même 

d’augmenter la qualité des services bancaires, faciliter l’expérience client et drainer davantage 

de ressources». Il est à noter, souligne la BA, que «les banques disposent d’une gamme de 

produits et services variés adossés à de nouvelles technologies qui favorisent grandement 

l’inclusion bancaire ». 

 

Modernisation du secteur financier : l’intelligence artificielle joue un rôle positif 

Des experts nationaux et internationaux ont affirmé, samedi à Alger, que l’utilisation de 

l’intelligence artificielle (IA) jouera un rôle positif dans la modernisation du secteur financier 

en Algérie à travers l’amélioration de la gestion des risques, mais aussi des services aux 

clients des banques et des compagnies d’assurances.  

Le directeur général de Macir Vie, Hakim Soufi, a indiqué, lors d’une journée d'étude sous le 

thème : «L'Intelligence artificielle: un Catalyseur de modernisation du secteur financier 

algérien», organisée par l'Association des diplômés de l'Institut de financement du 

développement du Maghreb arabe (IFIDAS), que «l’IA permet d’aller beaucoup plus vite et 

de générer du prédictif», ce qui permettra de réduire les risques, soulignant que cette 

technologie ajoutera 16 000 milliards de dollars à l’économie mondiale d’ici 2030. Abondant 

dans ce sens, le directeur général d’Algeria FinLab, Abdelkader Khennoussi, a avancé que 

l’IA permettra, en parallèle de la génération de ce montant, «une réduction de 30% des risques 

opérationnels et 30% du coût du risque, ce qui rapportera des revenus supplémentaires aux 

institutions financières».  

Pour sa part, l’expert international et chef de projets en implémentation de systèmes 

d’information en banques et assurances, Abderazak Haddad, a affirmé que l’IA a apporté 

«énormément de progrès pour améliorer les résultats en gestion des projets», ajoutant que 

«l’Algérie possède les compétences et pourra bénéficier des expériences des autres pays et 

gagner des étapes pour accéder aux avantages de l’IA dans le domaine financier».  

De son côté, l’experte en transformation digitale, Latifa Barbara, a expliqué que l’IA permet 

«d’améliorer la décision» à travers l’analyse des données, que l’humain n’est pas en mesure 

https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/modernisation-du-secteur-financier-l-intelligence-artificielle-joue-un-role-positif-214678
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de traiter aussi rapidement au vu de leurs quantités importantes. Intervenant au cours de cette 

journée, l’expert juridique international, Moundji Maoui, a rassuré que l’IA n’était pas en 

mesure d’accéder à des données auxquelles elle n’a pas été autorisée, estimant que «ce n’est 

qu’un instrument qui peut être contrôlé».  

Le président d’honneur de l’IFIDAS et président de l’Union algérienne des assurances et 

réassurances (UAR), Youcef Benmicia, a énuméré, pour sa part, les bénéfices qu’apportera 

l’IA au domaine des assurances citant, notamment, une meilleure connaissance de la clientèle, 

une meilleure présentation des produits, prestations et services pouvant être offert à un plus 

grand nombre de clients, tout en permettant de mieux anticiper et évaluer les risques.  

Concernant, l’apport de l’IA dans la modernisation du secteur bancaire, Mustapha Zerouali, 

expert formateur en banque, a assuré que l'IA allait apporter énormément de choses pour la 

résolution de toutes les problématiques dont souffre le secteur bancaire en Algérie. Cet 

événement qui a réuni, également, les acteurs de l'écosystème financier algérien «a permis de 

relever les opportunités offertes par l'IA dans les domaines de la gestion des risques, l'analyse 

prédictive, la sécurité financière et la personnalisation des services», a résumé le président de 

l’IFIDAS, Ahmed Haftari, qui a souligné que son association espère, à travers l’organisation 

de telles rencontres, être «une force de proposition qui collabore à façonner l'avenir financier 

du pays». 

 

Échanges et partenariats commerciaux avec les pays voisins 

L'Algérie: «Un hub économique régional» 

Sonatrach envisage d'investir près de 500 millions de dollars en Libye, au Mali et au Niger 

entre 2024 et 2028. 

La consolidation des relations économiques et la libéralisation des échanges commerciaux 

avec les pays voisins sont des priorités pour l'Algérie. Elle en a les moyens pour y jouer un 

rôle de premier plan et le démontre sur le terrain à travers de nombreuses et différentes 

initiatives dont elle a pris les rênes. 

C'est le cas du projet de gazoduc transsaharien «Tsgp» (Trans-Saharian Gas-Pipeline) qui 

s'étend sur 4 000 km d'Abuja (Nigeria) aux côtes algériennes qu'elle a en partage avec le 

Niger. Un domaine où l'Algérie excelle en se positionnant sur l'échiquier mondial avec un 

impact direct sur les pays avec lesquels elle a des frontières en partage. 

À ce propos la Compagnie nationale des hydrocarbures qui cherche à renforcer ses capacités 

de production en investissant à l'étranger dans le cadre de contrats de partenariat dans le 

domaine de la recherche et de la production d'hydrocarbures dans les pays voisins, tels que la 

Libye, le Mali et le Niger, compte bien investir 442 millions de dollars entre 2024 et 2028. 

C'est ce qu'avait confié en février dernier le ministre de l'Énergie et des Mines, Mohamed 

https://www.lexpressiondz.com/nationale/l-algerie-un-hub-economique-regional-379635
https://www.lexpressiondz.com/nationale/l-algerie-un-hub-economique-regional-379635
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Arkab dans un entretien à la revue El Djeïch. Sonatrach avait annoncé le 30 octobre 2023 

qu'elle tiendrait le 7 novembre de la même année à Tripoli une réunion avec la compagnie 

libyenne NOC, en vue de formaliser la reprise de son activité en Libye. Au Mali et malgré 

l'instabilité politique, l'Algérie compte bien poursuivre l'exploration de champs pétroliers se 

fixant pour ambition d'augmenter substantiellement sa production pétrolière «avec 30% de 

son débit total de champs en dehors de son territoire national» à l'horizon 2025.  

Avec la Tunisie voisine en plus de l'exploration et la production d'hydrocarbures, des 

nouveaux domaines de coopération ont été identifiés entre les deux pays. Ils concernent 

notamment le développement des régions frontalières, la promotion du tourisme saharien et 

l'exploitation des ressources en eaux souterraines communes. Il faut savoir en effet que 

l'offensive économique lancée par l'Algérie concerne aussi la commercialisation de produits 

nationaux désormais aussi avantageux que ceux proposés par la Turquie et la Chine. 

Des chantiers ont été ouverts pour qu'ils puissent parvenir sur les marchés des pays voisins 

d'où elle peut également s'approvisionner à des conditions avantageuses. C'est le cas de la 

zone franche de Tindouf dont la première pierre a été posée le 22 février dernier par le 

président de la République Abdelmadjid Tebboune et le président de la République islamique 

de Mauritanie, Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani. Elle constituera un des leviers de cette 

coopération qui s'annonce prometteuse.  

Les entreprises qui s'y installeront pourront bénéficier de réductions douanières, d'avantages 

fiscaux ou encore de simplifications administratives. Il faut ajouter à cela la réalisation de la 

route reliant Tindouf (Algérie) à Zouerate (Mauritanie). 

Cette route, qui ouvrira des axes routiers internationaux importants, devra permettre aux 

opérateurs algériens une ouverture économique sur les marchés africains. Projet d'une extrême 

importance il doit contribuer à promouvoir et augmenter le volume des échanges 

commerciaux entre la Mauritanie et l'Algérie et de contribuer ainsi au développement socio-

économique de l'ensemble des zones traversées par cette infrastructure routière stratégique de 

840 km.  

Le 13 février dernier le président de la République, Abdelmadjid Tebboune avait annoncé, 

que l'année 2024 sera marquée par la réalisation de zones franches entre l'Algérie et cinq pays 

africains, en l'occurrence la Mauritanie, la Tunisie, la Libye, le Mali et le Niger. Autant de 

portes qui s'ouvriront sur l'Afrique et d'autres pays à travers le monde qui élèvent l'Algérie au 

rang de hub économique régional. Un statut qui lui attribue de facto un rôle leader sur le 

continent. 
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Taux de change : Statu quo au Square 

A la Banque d’Algérie, les cotations commerciales du Dinar, valables du 7 au 11 mars 2024, 

l’Euro affiche un taux d’achat de 146.29 dinars algériens et un taux de vente de 146.36 dinars 

algériens 

. De son côté, le dollar américain s’échange contre 134.32 DA pour l’achat et à 134.34 DA 

pour la vente. 

La Livre sterling, elle, voit son cours s’établir, pour le même taux respectif,  à 171.05 et à 

171.11DA. 

Au Square port-Said, la monnaie européenne maintient ses niveaux élevés et vaut 238.00 

dinars algériens pour l’achat et à 240.00 dinars algériens pour la vente. Le billet vert 

s’échange respectivement contre 220.00 et 222.00 dinars algériens. 

Toujours plus haut, la monnaie britannique affiche un taux de 273.00 dinars pour l’achat et 

275.00 dinars algériens pour la vente. 

 

Pétrole : le baril en quête de niveaux meilleurs 

Le prix du baril de Brent de la mer du Nord pour livraison en mai a lâché 1,37%, pour se 

situer à 82,08 dollars. Pour Andy Lipow, de Lipow Oil Associates, « le marché est préoccupé 

par les flux supplémentaires en provenance d’Amérique, alors que la demande ralentit ». 

L’autre fait qui a marqué le marché pétrolier consiste en la chute de 24.7% des bénéfices du 

groupe pétrolier saoudien Aramco en 2023.  

Une contre-performance qui trouve son explication dans la baisse des prix du brut et de 

coupes de production. Aramco a indiqué dans un communiqué que ses bénéfices avaient 

atteint 454,7 milliards de riyals saoudiens (environ 121,25 milliards de dollars) en 2023, 

contre un record de 604,01 milliards de riyals (161,07 milliards de dollars) l’année 

précédente. «La diminution reflète principalement l’impact de la baisse des prix du pétrole 

brut et de l’affaiblissement des marges de raffinage et de produits chimiques », a indiqué dans 

un communiqué Aramco, détenu à 90% par l’Etat saoudien. 

Aramco, comme d’autres mastodontes du secteur, avait dégagé des bénéfices record l’année 

dernière avec l’envolée des prix de l’or noir qui avaient atteint 130 dollars le baril en raison de 

https://lapatrienews.dz/taux-de-change-statu-quo-au-square/#:~:text=.,171.05%20et%20%C3%A0%20171.11DA.
https://lapatrienews.dz/petrole-le-baril-en-quete-de-niveaux-meilleurs/#:~:text=Le%20prix%20du%20baril%20de,alors%20que%20la%20demande%20ralentit%20%C2%BB.
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l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, mais aussi de la reprise économique 

post-Covid. 

 

La banque bouclera son offre d’actions jeudi prochain : Dernière ligne droite 

pour le CPA 

Dernière ligne droite pour l’opération de cession en public des actions du crédit populaire 

d’Algérie (CPA). Après une prolongation de quinze jours, suite à l’arrivée à terme le 28 

février dernier de la période de souscription initiale, la troisième plus importante banque de la 

place devra boucler son offre dès jeudi avant d’effectuer ensuite son entrée officielle en 

bourse. Tel que le prévoit le nouveau calendrier de l’opération, rendu public tout récemment 

par la société de gestion de la bourse des valeurs d’Alger (SGBV), l’introduction et le début 

des négociations de l’action CPA sur le marché boursier devra intervenir à partir du 26 mars 

courant. 

Auparavant, précise la même source, il sera procédé à la centralisation, la consolidation, la 

validation et le traitement de l’ensemble des demandes d’achat enregistrées, et ce, avant 

l’annonce le 21 du mois en cours des résultats définitifs de l’opération à travers le bulletin 

officiel de la cote. Suivront, avant le début effectif des négociations en bourse, les procédures 

de règlement et livraison des titres souscrits, c’est-à-dire de paiement et d’inscription de ces 

titres aux comptes des nouveaux actionnaires.  

Dès lors, ces derniers auront officiellement la possibilité de revendre leurs actions avec la 

perspective d’empocher au passage une plus-value si la valeur du titre augmente sur le 

marché, de même qu’ils pourront les garder pour pouvoir toucher une part des dividendes que 

la banque prévoit de distribuer dès les tout prochains mois, soit après la tenue de sa prochaine 

assemblée générale au titre de l’exercice 2023.  

Portant sur un total de 60 millions d’actions correspondant à une fraction de 30% du capital 

social de la banque, cette offre publique de vente (OPV), lancée fin janvier dernier, a suscité 

un fort intérêt auprès des épargnants, dont notamment les simples citoyens, selon les 

premières évaluations officielles de l’opération.  

« La première étape a largement atteint ses objectifs, marquant ainsi une avancée significative 

dans le processus », avait en effet indiqué le ministère des finances dans un récent 

communiqué, tout en évoquant un « fort engouement du segment des investisseurs 

particuliers » pour la souscription des actions CPA. Une première étape qui aura permis ainsi 

de lever un montant global dépassant largement l’objectif des 50 milliards de dinars, ciblé 

initialement pour cette première phase de l’opération, selon les estimations avancées 

récemment par le directeur général de cette banque publique, Ali Kadri. 

https://lalgerieaujourdhui.dz/la-banque-bouclera-son-offre-dactions-jeudi-prochain-derniere-ligne-droite-pour-le-cpa/#:~:text=Le%20Monde-,La%20banque%20bouclera%20son%20offre%20d'actions%20jeudi%20prochain%20%3A%20Derni%C3%A8re,ligne%20droite%20pour%20le%2
https://lalgerieaujourdhui.dz/la-banque-bouclera-son-offre-dactions-jeudi-prochain-derniere-ligne-droite-pour-le-cpa/#:~:text=Le%20Monde-,La%20banque%20bouclera%20son%20offre%20d'actions%20jeudi%20prochain%20%3A%20Derni%C3%A8re,ligne%20droite%20pour%20le%2
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A noter qu’au total, l’offre de vente d’actions du CPA, au titre de l’ouverture de son capital 

social à la participation privée, porte sur un montant global de près de 138 milliards de dinars, 

soit un montant de fonds à lever auprès d’un large public d’épargnants, jamais réalisé 

auparavant sur le marché boursier local depuis sa mise en place il y a près de 25 ans.  

Aussi, telles que fixées initialement à travers la notice d’information et d’évaluation du CPA, 

les modalités de réalisation de cette opération de cession prévoient que, dans une première 

étape, la banque devra placer 22 millions d’actions sur le total des 60 millions d’actions 

prévues dans la limite des 30% de son capital social à céder en public.  

Si à l’issue de cette première phase – c’est-à-dire à la fin de la période de souscription actuelle 

-, ce nombre total n’est pas atteint, la banque, précise le même document, « devra procéder, au 

cours de l’année 2024, à des opérations de transactions de blocs initiées par l’actionnaire 

majoritaire, ou éventuellement au lancement d’une offre publique de vente additionnelle 

ouverte à tous les souscripteurs des différents segments d’investisseurs ayant participé à la 

première phase ». 

 

IL A FAIT L’OBJET D’UNE RÉUNION INTERMINISTÉRIELLE : Le dossier 

de l’e-paiement examiné 

Lors d’une réunion consultative présidée par les ministres des Finances, Laâziz Faïd, de la 

Poste et des Télécommunications, Karim Bibi Triki, ainsi que le gouverneur de la Banque 

d’Algérie, Salah Eddine Taleb, le dossier du développement des moyens de paiement 

électronique a été examiné. 

La réunion a permis d’établir les conditions et les mesures nécessaires pour assurer le succès 

du paiement par téléphone en intégrant toutes les banques et la Poste dans ce système. Les 

participants ont discuté de plusieurs propositions, notamment en ce qui concerne les aspects 

réglementaires du développement des moyens de paiement électronique et la formalisation 

des plates-formes des prestataires de services de paiement (PSP). Cette rencontre a permis de 

définir les conditions et les moyens pour garantir le succès du paiement par téléphone (Switch 

mobile) en intégrant toutes les banques et la Poste algérienne dans ce système, ainsi que pour 

développer le paiement instantané par téléphone. 

Cette réunion, faisant partie d’une série de rencontres consultatives organisées par le ministère 

des Finances pour trouver des solutions aux problèmes communs, a vu la participation du 

président de l’Association professionnelle des banques et des institutions financières et de son 

délégué général, ainsi que des directeurs généraux du ministère des Finances et des 

responsables de la société de paiement automatique et des transactions automatisées entre les 

banques et le Groupement des distributeurs automatiques. Les directeurs généraux d’Algérie 

Poste et d’Algérie Télécom ont également pris part à cette réunion, selon le communiqué. 

Dans son allocution, le ministre des Finances a souligné l’importance du développement des 

https://lecourrier-dalgerie.com/il-a-fait-lobjet-dune-reunion-interministerielle-le-dossier-de-le-paiement-examine/#:~:text=Lors%20d'une%20r%C3%A9union%20consultative,paiement%20%C3%A9lectronique%20a%20%C3%A9t%C3%A9%20examin%C3%A9.
https://lecourrier-dalgerie.com/il-a-fait-lobjet-dune-reunion-interministerielle-le-dossier-de-le-paiement-examine/#:~:text=Lors%20d'une%20r%C3%A9union%20consultative,paiement%20%C3%A9lectronique%20a%20%C3%A9t%C3%A9%20examin%C3%A9.
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moyens de paiement électronique, une priorité du gouvernement, insistant sur le rôle du 

paiement électronique dans la modernisation du système bancaire, indique le communiqué, 

ajoutant que la réunion a offert « l’occasion à toutes les parties prenantes de présenter leurs 

points de vue, attentes et propositions ».  

Les interventions du ministre de la Poste et des Télécommunication ainsi que du gouverneur 

de la Banque d’Algérie ont eu lieu lors des discussions, tandis que les responsables de la 

société de paiement automatique et des transactions automatisées entre les banques et le 

Groupement des distributeurs automatiques ont présenté des offres complètes comprenant des 

propositions visant à améliorer l’écosystème des moyens de paiement électronique. 

La séance s’est terminée par un débat ouvert pour tous les participants, aidant à définir des 

moyens d’améliorer la réalisation des objectifs communs dans le domaine du paiement 

électronique. Il a souligné que cette initiative met en lumière l’engagement collectif envers la 

réalisation de la transformation numérique dans le secteur financier en Algérie, conformément 

à la stratégie gouvernementale et aux directives du président de la République. 

 

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE A ORDONNÉ, HIER EN CONSEIL DES 

MINISTRES, L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE : 50 000 DA pour chaque 

agriculteur sinistré 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du 

Conseil des ministres consacrée à l’évaluation des dégâts provoqués par les récentes 

inondations ayant touché certaines wilayas et à des exposés relatifs à l’état d’avancement des 

projets miniers structurants dans leur volet industriel, la disponibilité des médicaments au 

niveau des établissements publics de santé et le suivi du dossier de la numérisation. 

Au commencement, le dossier relatif aux dernières intempéries qui ont touché plusieurs 

wilayas du pays et dont il s’est avéré que les agriculteurs étaient les plus touchés parmi les 

catégories professionnelles actives, a été examiné dans ses infimes détails. Suite à quoi, le 

président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a ordonné le versement d’une aide 

financière de 50 000 dinars à tous les agriculteurs sinistrés par les inondations. Selon un 

communiqué de la Présidence sanctionnant les travaux de cette réunion, l’enveloppe 

financière devra être versée dans un délai n’excédant pas une semaine.  

En outre, et au-delà de cette aide de conjoncture, il a ordonné à ce que tous les sinistrés 

recensés soient indemnisés à travers la Caisse nationale de la mutualité agricole (CNMA). Par 

cette décision qui soulagera un tant soit peu ceux qui font nourrir des millions de bouches 

algériennes par toutes sortes de produits agricoles, le président de la République vient 

d’honorer son engagement envers les agriculteurs sur lesquels, par ailleurs, le Gouvernement 

mise beaucoup dans la réalisation des objectifs relatifs à la sécurité alimentaire. 

https://lecourrier-dalgerie.com/le-president-tebboune-a-ordonne-hier-en-conseil-des-ministres-loctroi-dune-aide-financiere-50-000-da-pour-chaque-agriculteur-sinistre/
https://lecourrier-dalgerie.com/le-president-tebboune-a-ordonne-hier-en-conseil-des-ministres-loctroi-dune-aide-financiere-50-000-da-pour-chaque-agriculteur-sinistre/
https://lecourrier-dalgerie.com/le-president-tebboune-a-ordonne-hier-en-conseil-des-ministres-loctroi-dune-aide-financiere-50-000-da-pour-chaque-agriculteur-sinistre/
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Concernant l’exposé relatif à la disponibilité des médicaments au niveau des établissements 

publics de santé, le Président a souligné la nécessité de tirer des enseignements des 

expériences passées et d’agir en conséquence pour éviter les perturbations du marché des 

médicaments et les pénuries en produits pharmaceutiques, notamment ceux destinés aux 

patients atteints de cancer. Autres instructions relatives à ce dossier, moderniser la gestion de 

la Pharmacie centrale des hôpitaux (PCH) selon une approche basée sur la veille et faire 

preuve de plus de rigueur à l’égard des opérateurs/distributeurs /partenaires des 

établissements de santé pour les astreindre à appliquer à la lettre leurs obligations en matière 

d’approvisionnement du marché national du médicament. 

A propos du point relatif à l’état d’avancement des projets miniers structurants dans leur volet 

industriel, le Président a ordonné de prendre toutes les mesures susceptibles de faire avancer 

davantage ces projets stratégiques et de respecter les délais de réalisation. Pour ce faire, il a 

demandé au Gouvernement de coordonner et d’intensifier les efforts en restant au plus près 

des projets miniers en question, dans le but de lever les obstacles et les difficultés auxquels ils 

sont confrontés. 

Au titre du quatrième point à l’ordre du jour, notamment la numérisation, le chef de l’Etat a 

ordonné à la Haut-commissaire à la numérisation  de continuer à soumettre des rapports 

périodiques sur l’avancement du processus de numérisation, qui a enregistré, selon lui, une 

avancée remarquable. 

 

 

 

  

 محافظ بنك الجزائر ٌدعو البنوك إلى زٌادة الاستثمار: حلول مبتكرة 

دػب ِؾبفع ثٕه اٌغضائش طلاػ اٌذ٠ٓ ؽبٌت اٌجٕٛن ٚاٌّإعغبد اٌّب١ٌخ ئٌٝ ص٠بدح الاعزضّبس فٟ رط٠ٛش اٌؾٍٛي اٌّجزىشح ثغ١خ 

 .رط٠ٛش عٛدح خذِبرٙب، ؽغجّب أفبد ثٗ ث١بْ ٌجٕه اٌغضائش

ثّٕبعجخ الاعزّبع اٌشثغ اٌغٕٛٞ اٌزٞ عّؼُٙ دػب اٌغ١ذ ؽبٌت ِغإٌٟٚ اٌجٕٛن ٚاٌّإعغبد اٌّب١ٌخ ثؼذ أْ رجبدي اٌزغبسة 

اٌزٟ ِٓ شأٔٙب رؾغ١ٓ عٛدح اٌخذِبد اٌجٕى١خ ٚرغ١ًٙ "ٚالأفىبس ِؼُٙ، ئٌٝ ص٠بدح الاعزضّبس فٟ رط٠ٛش اٌؾٍٛي اٌّجزىشح 

". رغشثخ اٌضثْٛ ٚاعزمطبة اٌّض٠ذ ِٓ اٌّٛاسد

ٚلذ داس ِٛػٛع الاعزّبع اٌشثغ اٌغٕٛٞ ث١ٓ ثٕه اٌغضائش ٚاٌجٕٛن ٚاٌّإعغبد اٌّب١ٌخ اٌزٞ ػمذ ٠َٛ الأسثؼبء اٌّبػٟ 

". رط٠ٛش إٌّزٛعبد ٚاٌخذِبد اٌجٕى١خ ِٓ أعً ش١ٌّٛخ ِب١ٌخ"ؽٛي  

https://www.aps.dz/ar/economie/158749-2024-03-10-18-36-12
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عؼ١ٗ اٌذؤٚة ٌزشغ١غ الاثزىبس ٚاٌزؾٛي اٌشلّٟ ٌلالزظبد ٚوزا رٕف١ز اٌمبْٔٛ إٌمذٞ ٚاٌجٕىٟ " ٚأوذ ثٕه اٌغضائش فٟ ث١بٔٗ 

اٌزٞ أسعٝ اٌمٛاػذ اٌمب١ٔٛٔخ اٌلاصِخ ٌذػُ سؤ٠خ الاثزىبس ٚرط٠ٛش اٌؾٍٛي اٌزٟ رزّبشٝ ِغ اؽز١بعبد اٌّغزف١ذ٠ٓ ِٓ 

". اٌخذِبد اٌّب١ٌخ وً ؽغت خظبئظٗ

ششع ثٕه اٌغضائش ثظفخ رذس٠غ١خ فٟ ئػذاد ئؽبس ػًّ ِؼ١بسٞ ػٍّٟ ِغ ِشاػبح اٌغٛأت "ٚرّبش١ب ِغ ٘زا اٌٙذف، 

. ؽغت اٌج١بْ" الأعبع١خ اٌّزؼٍمخ ثبلأِٓ ٚئداسح اٌّخبؽش فٟ ٘زا اٌّغبي 

وّب أوذد اٌّإعغخ أٔٙب رشافك اٌجٕٛن اٌؼبٍِخ فٟ اٌغبؽخ ِٓ أعً ؽشػ ػشٚع ٌّٕزغبد ٚخذِبد ِجزىشح فٟ اٌغٛق ِٓ 

 اٌّؾذد ٌٍمٛاػذ اٌؼبِخ اٌّزؼٍمخ 2020 ِبسط 15 اٌّإسؿ فٟ 01-2020خلاي ِٕؼ اٌزشاخ١ض اٌلاصِخ ؽجمب ٌٍمشاس سلُ 

. ثششٚؽ اٌجٕه اٌّطجمخ ػٍٝ اٌؼ١ٍّبد اٌجٕى١خ

ٚلذ أشبس راد اٌّظذس أْ اٌجٕٛن رّزٍه ِغّٛػخ ِٓ إٌّزٛعبد ٚاٌخذِبد اٌّزٕٛػخ اٌّذػِٛخ ثزىٌٕٛٛع١بد ؽذ٠ضخ رؾفض 

فٟ ؽغُ ِؼبِلاد اٌذفغ ثبٌجطبلخ ثٕظبَ اٌّمبطخ " عذ ئ٠غبثٟ"اٌشّٛي اٌّبٌٟ، ِؼ١فخ أٔٗ رُ رغغ١ً ِٕؾٝ " ثشىً وج١ش"

. 2023 2022ٚث١ٓ % 56,5 ؽ١ش رُ رغغ١ً اسرفبع ثٕغجخ ATCIاٌّغبف١خ ِب ث١ٓ اٌجٕٛن 

أِب ؽغُ اٌّؼبِلاد ػجش %  54,6اسرفغ ثٕغجخ  (TPE)٠ٚؼ١ف اٌج١بْ أْ ؽغُ ػ١ٍّبد اٌذفغ ػجش أعٙضح اٌذفغ الاٌىزشٟٚٔ 

. خلاي ٔفظ اٌفزشح% 100,2الأزشٔذ فمذ اسرفغ ثـ 

لا٠ضاي اٌزطٛس غ١ش وبف ثبٌٕظش ئٌٝ ئِىبٔبد اٌغٛق اٌغضائش٠خ "ِغ رٌه أشبس ثٕه اٌغضائش ِٓ أٔٗ ِٓ ؽ١ش اٌّغزٜٛ 

 ".ٚػشٚسح عزة اٌّؼبِلاد ئٌٝ الإؽبس اٌشعّٟ، ؽ١ش ٠زُ ئعشاء اٌغضء الأوجش ِٕٙب ثؼٍّخ ٚسل١خ

 

 الذكاء الاصطناعً سٌلعب دورا إٌجابٌا فً عصرنة القطاع المالً الجزائري: بنوك وتأمٌنات

أوذ خجشاء ِؾ١ٍْٛ ٚد١ٌْٚٛ ٠َٛ اٌغجذ ثبٌغضائش اٌؼبطّخ أْ اعزخذاَ اٌزوبء الاططٕبػٟ ع١ٍؼت دٚسا ئ٠غبث١ب فٟ ػظشٔخ 

 .اٌمطبع اٌّبٌٟ فٟ اٌغضائش ِٓ خلاي رؾغ١ٓ ئداسح اٌّخبؽش ٚوزا خذِبد اٌجٕٛن ٚششوبد اٌزأ١ِٓ ٌٍضثبئٓ

اٌزوبء الاططٕبػٟ : "، خلاي ٠َٛ دساعٟ رؾذ ػٕٛاْ"Macir Vie"ٚفٟ ٘زا الإؽبس، أوذ اٌّذ٠ش اٌؼبَ ٌششوخ اٌزأ١ِٓ 

، ئْ (ا٠ف١ذاط)،اٌزٞ ٔظّزٗ عّؼ١خ خش٠غٟ ِؼٙذ ر٠ًّٛ اٌز١ّٕخ ٌٍّغشة اٌؼشثٟ "ؽبفض ٌؼظشٔخ اٌمطبع اٌّبٌٟ اٌغضائشٞ 

، ِش١شا ئٌٝ أْ ٘زٖ اٌزىٌٕٛٛع١ب عزؼ١ف "اٌزوبء الاططٕبػٟ ٠ز١ؼ اٌّؼٟ ثشىً أعشع ٚاٌؾظٛي ػٍٝ ِؼٍِٛبد رٕجئ١خ"

. 2030 رش١ٍ٠ْٛ دٚلاس ئٌٝ الالزظبد اٌؼبٌّٟ ثؾٍٛي ػبَ 16

، ػجذ اٌمبدس "أٌغ١ش٠ب ف١ٕلاة"ٚفٟ ٔفظ اٌغ١بق، اػزجش اٌّذ٠ش اٌؼبَ  ٌّخجش اٌزط٠ٛش ٚالاثزىبس ٚاٌشلّٕخ ٌمطبع اٌّب١ٌخ 

 فٟ اٌّبئخ ٚرىٍفخ 30ثزم١ًٍ ِخبؽش اٌؼًّ ثٕغجخ "خٕٛعٟ أْ اٌزوبء الاططٕبػٟ ع١غّؼ ثبٌّٛاصاح ِغ خٍك ٘زا اٌّجٍغ 

".  فٟ اٌّبئخ أ٠ؼب ِّب ع١ؾظً ئ٠شاداد ئػبف١خ ٌٍّإعغبد اٌّب١ٌخ30اٌّخبؽش ثٕغجخ 

https://www.aps.dz/ar/economie/158702-2024-03-10-07-28-31#:~:text=%D8%A8%D9%86%D9%88%D9%83%20%D9%88%D8%AA%D8%A3%D9%85%D9%8A%D9%86%D8%A7%D8%AA%3A%20%D8%A7%D9%84%D8%B0%D9%83%D8%A7%D8%A1%20%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%B5%D8%B7%D9%86%D8%A7%D8%B9%D9%8A%20%D8%B3%D9%8A%
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ِٚٓ عٙزٗ،  روش اٌخج١ش اٌذٌٟٚ ٚسئ١ظ ِشبس٠غ رٕف١ز أٔظّخ اٌّؼٍِٛبد فٟ اٌجٕٛن ٚششوبد اٌزأ١ِٓ، ػجذ اٌشصاق ؽذاد، أْ 

اٌغضائش رّزٍه اٌّٙبساد ٠ّٚىٓ أْ "، ِؼ١فب أْ "رمذِب ٘بئلا ٌزؾغ١ٓ إٌزبئظ فٟ ئداسح اٌّشبس٠غ"اٌزوبء الاططٕبػٟ أؽذس 

". رغزف١ذ ِٓ رغبسة اٌذٚي الأخشٜ ٚرؾمك ِىبعت فٟ اٌٛطٛي ئٌٝ فٛائذ اٌزوبء الاططٕبػٟ فٟ اٌّغبي اٌّبٌٟ

رؾغ١ٓ ٔٛػ١خ "ِٓ عبٔجٙب، اٚػؾذ اٌخج١شح فٟ اٌزؾٛي اٌشلّٟ، اٌغ١ذح ٌط١فخ ثشثبسح، اْ اٌزوبء الاططٕبػٟ ٠ز١ؼ 

. ِٓ خلاي رؾ١ًٍ اٌج١بٔبد، اٌزٟ لا ٠غزط١غ الأغبْ ِؼبٌغزٙب ثبٌغشػخ رارٙب ٔظشا ٌؾغّٙب اٌىج١ش" اٌمشاساد

ٚفٟ ِذاخٍزٗ خلاي ٘زا ا١ٌَٛ اٌذساعٟ، ؽّئٓ اٌخج١ش اٌمبٟٔٛٔ اٌذٌٟٚ، اٌغ١ذ ِٕغٟ ِؼبٚٞ، اْ اٌزوبء الاططٕبػٟ لا ٠ّىٕٗ 

". ِغشد أداح ٠ّىٓ اٌزؾىُ ف١ٙب"اٌٌٛٛط اٌٝ اٌج١بٔبد اٌزٟ ٌُ ٠ظشػ ٌٗ ثٌٛٛعٙب، ِؼزجشا ا٠بٖ 

ٚسئ١ظ الارؾبد اٌغضائشٞ  (ا٠ف١ذاط)ِٚٓ عٙزٗ، ػذد اٌشئ١ظ اٌششفٟ ٌغّؼ١خ خش٠غٟ ِؼٙذ ر٠ًّٛ اٌز١ّٕخ ٌٍّغشة اٌؼشثٟ 

ٌششوبد اٌزأ١ِٓ ٚئػبدح اٌزأ١ِٓ، اٌغ١ذ ٠ٛعف ثٓ ١ِغ١خ، الاِز١بصاد اٌزٟ ٠مذِٙب اٌزوبء الاططٕبػٟ فٟ ١ِذاْ اٌزأ١ِٕبد، 

ٚروش ِٕٙب خبطخ، ِؼشفخ أفؼً ٌٍضثبئٓ، رمذ٠ُ أفؼً ٌٍّٕزٛعبد ٚاٌخذِبد اٌزٟ ٠ّىٓ رمذ٠ّٙب ٌشش٠ؾخ صثبئٓ اوجش، ِغ 

. اِىب١ٔخ اعزششاف ٚرم١١ُ اٌّخبؽش ثشىً افؼً

ٚثخظٛص ِب ٠مذِٗ اٌزوبء الاططٕبػٟ ٌزط٠ٛش اٌمطبع اٌجٕىٟ، أوذ اٌّذسة اٌخج١ش فٟ ١ِذاْ اٌجٕٛن، اْ اٌزوبء 

. الاططٕبػٟ ع١مذَ اٌىض١ش ِٓ اٌؾٍٛي ٌىً اٌّشىلاد اٌزٟ ٠ؼبٟٔ ِٕٙب لطبع اٌجٕٛن فٟ اٌغضائش

ِٓ عٙزٗ، أشبس سئ١ظ عّؼ١خ خش٠غٟ ِؼٙذ ر٠ًّٛ اٌز١ّٕخ ٌٍّغشة اٌؼشثٟ، أؽّذ ؽفزبسٞ، اْ ٘زا اٌٍمبء اٌزٞ عّغ اٌفبػ١ٍٓ 

عّؼ ثزؾذ٠ذ اٌفشص اٌزٟ ٠مذِٙب اٌزوبء الاططٕبػٟ فٟ ِغبلاد اداسح اٌّخبؽش، اٌزؾ١ًٍ "فٟ إٌظبَ اٌّبٌٟ اٌغضائشٞ 

ِظذسا "، ٚاػبف اْ عّؼ١زٗ رأًِ ِٓ خلاي رٕظ١ُ ٌمبءاد ِّبصٍخ اْ رىْٛ "اٌزٕجئٟ، الآِ اٌّبٌٟ ٚرؾغ١ٓ اٌخذِبد

". ٌلالزشاؽبد رغبُ٘ فٟ طٕغ اٌّغزمجً اٌّبٌٟ ٌٍجلاد

 

 الذكاء الإصطناعً سٌلعب دورا إٌجابٌا فً عصرنة القطاع المالً الجزائري.. خبراء

أوذ خجشاء ِؾ١ٍْٛ ٚد١ٌْٚٛ، أْ اعزخذاَ اٌزوبء الاططٕبػٟ ع١ٍؼت دٚسا ئ٠غبث١ب فٟ ػظشٔخ اٌمطبع اٌّبٌٟ فٟ اٌغضائش 

 .ٚوزا خذِبد اٌجٕٛن ٚششوبد اٌزأ١ِٓ ٌٍضثبئٓ. ِٓ خلاي رؾغ١ٓ ئداسح اٌّخبؽش

اٌزوبء الاططٕبػٟ ؽبفض ٌؼظشٔخ “: خلاي ٠َٛ دساعٟ رؾذ ػٕٛاْ ,”Macir Vie“ ٚأوذ اٌّذ٠ش اٌؼبَ ٌششوخ اٌزأ١ِٓ

اٌزوبء الاططٕبػٟ ”ئْ.(ا٠ف١ذاط)اٌزٞ ٔظّزٗ عّؼ١خ خش٠غٟ ِؼٙذ ر٠ًّٛ اٌز١ّٕخ ٌٍّغشة اٌؼشثٟ . اٌمطبع اٌّبٌٟ اٌغضائشٞ

 رش١ٍ٠ْٛ دٚلاس ئٌٝ 16ِش١شا ئٌٝ أْ ٘زٖ اٌزىٌٕٛٛع١ب عزؼ١ف . ٠ز١ؼ اٌّؼٟ ثشىً أعشع ٚاٌؾظٛي ػٍٝ ِؼٍِٛبد رٕجئ١خ

 .2030الالزظبد اٌؼبٌّٟ ثؾٍٛي ػبَ 

https://www.ennaharonline.com/%D8%AE%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D8%A1-%D8%A7%D9%84%D8%B0%D9%83%D8%A7%D8%A1-%D8%A7%D9%84%D8%A5%D8%B5%D8%B7%D9%86%D8%A7%D8%B9%D9%8A-%D8%B3%D9%8A%D9%84%D8%B9%D8%A8-%D8%AF%D9%88%D8%B1%D8%A7-%D8%A5%D9%8A%D8%AC/#:~:text=%D8%A3%D9%83%D8%AF%
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أْ اٌزوبء . ػجذ اٌمبدس خٕٛعٟ” أٌغ١ش٠ب ف١ٕلاة“ٚ اػزجش اٌّذ٠ش اٌؼبَ ٌّخجش اٌزط٠ٛش ٚالاثزىبس ٚاٌشلّٕخ ٌمطبع اٌّب١ٌخ 

 فٟ 30ٚرىٍفخ اٌّخبؽش ثٕغجخ .  فٟ اٌّبئخ30الاططٕبػٟ ع١غّؼ ثبٌّٛاصاح ِغ خٍك ٘زا اٌّجٍغ ثزم١ًٍ ِخبؽش اٌؼًّ ثٕغجخ 

 .”ِّب ع١ؾظً ئ٠شاداد ئػبف١خ ٌٍّإعغبد اٌّب١ٌخ. اٌّبئخ أ٠غ

أْ . ػجذ اٌشصاق ؽذاد, ِٚٓ عٙزٗ، روش اٌخج١ش اٌذٌٟٚ ٚسئ١ظ ِشبس٠غ رٕف١ز أٔظّخ اٌّؼٍِٛبد فٟ اٌجٕٛن ٚششوبد اٌزأ١ِٓ

ِؼ١فب أْ اٌغضائش رّزٍه اٌّٙبساد ٠ّٚىٓ أْ . اٌزوبء الاططٕبػٟ أؽذس رمذِب ٘بئلا ٌزؾغ١ٓ إٌزبئظ فٟ ئداسح اٌّشبس٠غ

 .”فٟ اٌٛطٛي ئٌٝ فٛائذ اٌزوبء الاططٕبػٟ فٟ اٌّغبي اٌّبٌٟ. رغزف١ذ ِٓ رغبسة اٌذٚي الأخشٜ ٚرؾمك ِىبعت

ِٓ عبٔجٙب، أٚػؾذ اٌخج١شح فٟ اٌزؾٛي اٌشلّٟ، ٌط١فخ ثشثبسح، أْ اٌزوبء الاططٕبػٟ ٠ز١ؼ رؾغ١ٓ ٔٛػ١خ اٌمشاساد ِٓ 

 .اٌزٟ لا ٠غزط١غ الأغبْ ِؼبٌغزٙب ثبٌغشػخ رارٙب ٔظشا ٌؾغّٙب اٌىج١ش. خلاي رؾ١ًٍ اٌج١بٔبد

 

ٌُعلن عن   "مرابحة الآمر بالشراء"القرض الشعبً الجزائري 

 ! ملٌونا22بداٌة من ” فٌات الجزائرٌة”القسط الأوّل لـ

وشف سئ١ظ لغُ اٌظ١شفخ الإعلا١ِخ ػٍٝ ِغزٜٛ اٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ عف١بْ ِضاسٞ ػٓ ثذا٠خ ث١غ ع١بساد ف١بد 

 .”ِشاثؾخ ا٢ِش ثبٌششاء”ثبٌزمغ١ؾ ٚفك اٌشش٠ؼخ الإعلا١ِخ، ػٍٝ ِغزٜٛ اٌجٕه اٌزٞ ٠ّضٍٗ، ػجش ِب ٠ظطٍؼ ػٍٝ رغ١ّزٗ ثـ

ُِطبٌت ” ف١بد“سع١ّب ػٓ عؼش ” عز١لأز١ظ“ٚأٚػؼ ِضاسٞ أٔٗ ثاػلاْ ِغّغ  ٙزُ  ُِ اٌّظٕؼّخ فٟ اٌغضائش، فاْ وً صثْٛ 

ثغٍت فبرٛسح ّٔٛرع١خ ِٓ اٌّظٕغ ٌشجبث١ه اٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ الإعلا١ِخ ١ٌزُ ئ٠ذاع ٍِفٗ، فٟ ؽ١ٓ أٚػؼ أْ اٌمغؾ 

ي الإٌضاِٟ ٌٙزٖ اٌّشوجبد ٠جذأ ِٓ  ّٚ  ١ٍِْٛ عٕز١ُ ؽغت اٌظٕف١ٓ اٌّظٕؼ١ّٓ ِؾ١ٍب اٌّؼشٚػ١ٓ 24 ١ٍِْٛ عٕز١ُ أٚ 22الأ

 .ؽب١ٌب

، الأؽذ، أْ اٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ وبْ ٠ٕزظش ثذا٠خ اٌج١غ سع١ّب ػٍٝ ِغزٜٛ ”اٌششٚق”ٚلبي ِضاسٞ فٟ رظش٠ؼ ٌـ

اٌّظٕغ ٌزٕطٍك ػ١ٍّخ اٌز٠ًّٛ ٌٍّشوجبد اٌّظٕؼّخ فٟ اٌغضائش، ثّغشّد الإػلاْ ػٓ الأعؼبس ٚ٘ٛ ِب وشفذ ػٕٗ ف١بد 

 . ١ٍِْٛ عٕز١ُ ٌٍّشوجز١ٓ اٌّظٕؼز١ٓ فٟ ٚ٘شا235ْ 217ٚاٌغضائش ثأعؼبس رجذأ ِٓ 

ٚلذَّ اٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ ؽٍج١خ لالزٕبء ٘زٖ اٌّشوجبد ٚلا ٠ضاي ٠ٕزظش سدّ اٌّظٕغ، ئلا أٔٗ ثبشش ثبٌّٛاصاح ِغ رٌه 

ػ١ٍّخ اٌج١غ ثّشاثؾخ ا٢ِش ثبٌششاء، فٟ ؽ١ٓ شذّد اٌّزؾذس ػٍٝ أْ آعبي اٌزغ١ٍُ رشرجؾ ثششوخ ف١بد، اٌزٟ رٍزضَ ثزٛف١ش 

 .اٌغ١بسح ١ٌٚظ اٌجٕه اٌزٞ ٠غزىًّ ػ١ٍّخ اٌز٠ًّٛ فٟ ظشف ثؼؼخ عبػبد فمؾ ِٓ ئ٠ذاع اٌضثْٛ اٌٍّف

 أٌفب 53 ١ٍِبس د٠ٕبس ِغ 37 ف١فشٞ، ٠ىشف ِضاسٞ ػٓ ادخبس ٠لاِظ 29ٚػٓ ؽظ١ٍخ اٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ ئٌٝ غب٠خ 

 ٍِف ر٠ًّٛ ِؼظّٙب رزؼٍكّ ثبٌزغ١ٙضاد اٌىٙشِٕٚض١ٌخ ٚاٌؼمبس ٚاٌّإعغبد اٌظغ١شح 3500 ؽغبة ثٕىٟ 400ٚٚ

 .ٚاٌّزٛعطخ ئػبفخ ئٌٝ ر٠ّٛلاد أخشٜ ٌٍخٛاص

https://www.echoroukonline.com/%D8%A7%D9%84%D9%82%D8%B3%D8%B7-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%88%D9%91%D9%84-%D9%84%D9%80%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1%D9%8A%D8%A9-%D8%A8%D8%AF%D8%A7%D9%8A%D8%A9#:~:text=%D9%83%D8%B4%D9%81%20%D8%B
https://www.echoroukonline.com/%D8%A7%D9%84%D9%82%D8%B3%D8%B7-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%88%D9%91%D9%84-%D9%84%D9%80%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1%D9%8A%D8%A9-%D8%A8%D8%AF%D8%A7%D9%8A%D8%A9#:~:text=%D9%83%D8%B4%D9%81%20%D8%B
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ٚثخظٛص إٌّزغبد اٌزٟ ٠شُرمت أْ ٠طٍمٙب اٌجٕه لش٠جب، وشف سئ١ظ لغُ اٌظ١شفخ الإعلا١ِخ ػٍٝ ِغزٜٛ اٌمشع اٌشؼجٟ 

اٌغضائشٞ ػٓ اٌزؾؼ١ش ٌخّغخ ِٕزغبد عذ٠ذح ِٕٙب ر٠ًّٛ ٌلاعزضّبس ٠زؼٍك ثّٕزظ الاعزغلاي ِٕٚزغ١ٓ آخش٠ٓ ٌٍزظذ٠ش 

 .ِٕٚزظ ٌٍىفبلاد اٌزٟ عزّٕؼ ٌشعبي الأػّبي ٌز٠ًّٛ ِشبس٠ؼُٙ

عٛاء اٌغبثمخ ٚاٌزٟ رُ اعزىّبي ئ٠غبس٘ب أٚ رٍه اٌغذ٠ذح إٌّزظشح لش٠جب، ٠إوذ ِّضً اٌمشع ” ػذي“ٚػٓ ر٠ًّٛ عىٕبد 

أي ثٟ “اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ أْ اٌؼ١ٍّخ ِّىٕخ ثبٌٕغجخ ٌٍضثبئٓ فٟ ؽبي اٌزٛفشّ ػٍٝ اٌؼمذ، فٟ ؽ١ٓ شذّد ػٍٝ أْ ر٠ًّٛ عىٕبد 

أٞ اٌزشلٛٞ اٌؼِّٟٛ ِغزّشح ثبٌٕغجخ ٌٍضثبئٓ اٌشاغج١ٓ فٟ الاعزفبدح ِٓ عىٓ ثبٌطش٠مخ الإعلا١ِخ أٚ اٌّطبثمخ ٌٍشش٠ؼخ، ” ثٟ

 .ٚؽزٝ ف١ّب ٠زؼٍكّ ثزؾ٠ًٛ ٍِفبد أٌٚئه أطؾبة اٌز٠ًّٛ اٌىلاع١ىٟ ئٌٝ اٌز٠ًّٛ الإعلاِٟ

ٚشذّد اٌّزؾذّس ػٍٝ أْ ٘زا اٌؼشع ٠ٍمٝ ئلجبلا ٚاعؼب ِٓ ؽشف اٌضثبئٓ عٛاء رؼٍكّ الأِش ثأطؾبة اٌغىٕبد اٌزشل٠ٛخ 

ي ئٌٝ اٌز٠ًّٛ الإعلاِٟ أٚ غ١شُ٘ ِٓ أطؾبة اٌز٠ًّٛ اٌىلاع١ىٟ ٌٍؼمبس ٚاٌز٠ٓ أٚدػٛا  ّٛ اٌؼ١ِّٛخ اٌز٠ٓ ٠ش٠ذْٚ اٌزؾ

 .ٍِفبد ٌٍٕضٚػ ِٓ اٌز٠ًّٛ اٌىلاع١ىٟ ئٌٝ اٌؼشٚع الإعلا١ِخ

٘زا ٠ٚشُرمت أْ ٠ٕخفغ ٘بِش سثؼ ر٠ًّٛ اٌغىٓ ئٌٝ ِب ٠مبسة إٌظف، ثؼذ طذٚس إٌظٛص اٌزٕظ١ّ١خ اٌخبطخ ثزخف١غ 

اٌشعَٛ ػٍٝ اٌظ١شفخ الإعلا١ِخ، ٠ٚزؼٍك الأِش ثؼ١ٍّبد ر٠ًّٛ اٌغىٕبد ٚوبفخ أشىبي اٌؼمبس، ؽ١ش ع١ٕخفغ ٘بِش اٌشثؼ، 

 . ثبٌّبئخ3 ثبٌّبئخ ئٌٝ 5.75ػٍٝ عج١ً اٌّضبي، ثبٌمشع اٌشؼجٟ اٌغضائشٞ ِٓ 
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